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L’ING Business Line est une facilité de caisse de 1.250 euros au minimum qui est liée à votre 
Compte à vue ING. Ainsi, vous aurez toujours de l’argent disponible pour combler les déficits 
temporaires de votre budget. 

Quand est-ce intéressant d’opter pour une ING Business Line ?
Exemple : votre entreprise rencontre régulièrement des périodes avec plus de dépenses que de revenus. 
Qu’il s’agisse d’une petite ou d’une grande entreprise, vous pourrez honorer les factures de vos  
fournisseurs ou effectuer une réparation par le biais d’un virement au départ de votre compte courant. 
À partir du moment où vous disposez de revenus suffisants pour couvrir ces dépenses, vous ne devez 
plus utiliser votre facilité de caisse et aucun frais ou intérêt ne vous seront comptés. 

En résumé 
• Facilité de caisse liée à votre Compte à vue ING de 1.250 euros au minimum. 

• Toujours disponible directement sur votre compte à vue.

• Cette facilité de caisse a une durée illimitée, trois mois au minimum.

• Vous remboursez partiellement ou entièrement à votre propre rythme.

• Vous payez des intérêts uniquement sur les montants que vous utilisez réellement. ING calcule ces 
intérêts sur une base trimestrielle et les débite automatiquement de votre compte à vue.

• Les intérêts sont déductibles fiscalement comme frais professionnels. 

• L’ING Business Line ne peut pas être combinée à une autre facilité de caisse, sauf l’ING Opticash.

• Dans certains cas, par exemple, si vous êtes une starter, vous bénéficiez de conditions exceptionnelles.

Frais 
Vous payez des frais d’étude uniques de 125 euros et des droits de dossier de 25 euros par trimestre, 
ainsi qu’une provision calculée sur l’ouverture de crédit. Dans certains cas, par exemple, si vous êtes une 
starter, les frais sont gratuits pendant les deux premières années. 

Dans certains cas, vous pouvez bénéficier de subsides. Pour plus d’informations à ce sujet, 
surfez sur ing.be/subsides

Intéressé(e) ? Besoin de conseils ? Contactez votre interlocuteur ING ou surfez sur ing.be/businesscredit 
pour plus d’informations à propos de nos crédits professionnels.

http://ing.be/subsides
https://promo.ing.be/businesscredit/index.aspx?LANG=FR&ID=bPIbIW9YARkXDgS3X6f68desyVyazhQfOi103waT8F%2BenRgXXdZe1vQvEKCdTr3SZR4W_71pwA7zqh9UlN&utm_source=ingbe&utm_medium=DE_Redirect_businesscredit&WT.mc_id=DE_Redirect_businesscredit

